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RÉSUMÉ. Cet article utilise une méthode mixte basée sur une analyse descriptive pour approfondir la connais-
sance de l’Abitibi-Témiscamingue et sur une consultation évaluative pour identifier les impacts de la crise du 
logement sur les entreprises de cette région administrative québécoise. Les portraits des MRC ont été réalisés à 
partir de données secondaires provenant de diverses sources pour caractériser les territoires, leur population, 
l’emploi, la main-d’œuvre et le logement. Un questionnaire soumis à un échantillon d’entreprises a permis de 
compléter les portraits en ce qui a trait aux impacts de la crise du logement sur les activités, sur le fonctionnement 
et sur le développement des entreprises participantes, puis de documenter les stratégies déployées et proposées 
aux élus pour en limiter les effets et pour consolider le recrutement et la rétention des employés. À partir d’une 
revue de littérature, des modèles inspirants de gestion, de conception et de développement de logements sociaux 
et abordables ont été identifiés ailleurs au Canada et dans le reste du monde pour pallier la crise du logement en 
Abitibi-Témiscamingue. 

Mots clés : crise du logement, impacts, recrutement, rétention, stratégies 

ABSTRACT. This article uses a mixed method based on a descriptive analysis to deepen our knowledge of the Abitibi-
Témiscamingue region, and on an evaluative consultation to identify the impacts of the housing crisis on the administrative region’s 
companies. The descriptions of the regional county municipalities were produced using secondary data from various sources to charac-
terise their territories, population, employment, workforce and housing. A questionnaire sent to a sample of companies was used to 
complete the descriptions regarding the impacts of the housing crisis on the operations, functioning and development of the participating 
companies. This questionnaire was also used to document the strategies deployed and proposed to elected officials to limit the effects, 
and to consolidate the recruitment and retention of employees. Based on a literature review, inspiring models of management, conception 
and development of social and affordable housing were identified elsewhere in Canada and the rest of the world to alleviate the housing 
crisis in Abitibi-Témiscamingue. 
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Introduction 

Dans toute société, le logement est un endroit  
important pour une personne, un point d’enracine-
ment qui permet à l’individu de se sentir libre de 
faire ce qu’il désire chez lui; ce n’est d’ailleurs pas 
pour rien qu’on l’appelle « le chez-soi ». C’est un 
lieu d’intimité, d’inventivité et d’épanouissement 
pour chacun. 

À la base, un logement, c’est un local, un apparte-
ment, une maison. C’est un lieu où l’on devrait se 
sentir en sécurité autant le jour que la nuit. Un  
endroit où l’on peut dormir, manger et vivre tout 
simplement, et ce, de manière privée (Alloti, 2013). 

Trois dimensions fondamentales font partie du 
logement (Dunn et collab., 2004) :  

1. La dimension matérielle : Elle représente l’intégrité 
physique de la personne en lui permettant d’avoir 
un toit sur la tête moyennant un certain coût;  

2. La dimension symbolique : Elle représente le statut 
social de la personne (Packard, 1959), son 
identité et son sentiment d’appartenance à une 
communauté;  

3. La dimension spatiale : Elle représente la proximité 
d’éléments positifs ou négatifs tels que le travail, 
les écoles, les garderies, les hôpitaux, les services, 
une zone de criminalité ou de pollution (Grenier 
et Cadieux, 2010).  

Crise du logement 

On entend par crise du logement un déséquilibre 
entre l’offre et la demande de logements locatifs et 
résidentiels. Le nombre de logements disponibles 
sur le marché est alors inférieur à la demande, ce qui 
place les locataires en situation de concurrence et  
favorise les propriétaires. Une crise du logement  
survient lorsque le taux d’inoccupation (la propor-
tion de logements qui restent inoccupés) passe en 
dessous du point d’équilibre de 3 %1.  

La crise du logement peut être considérée sous 
deux angles interreliés : d’une part, comme un 
manque objectif de logements disponibles carac-
térisé par une offre insuffisante pour répondre à 
la demande; d’autre part, comme une non- 

accessibilité aux logements disponibles en raison 
de leur caractère inabordable par rapport à la 
capacité à payer des locataires. Ce déséquilibre du 
marché de l’habitation locatif favorise les proprié-
taires, qui peuvent délibérément choisir de 
restreindre l’entretien des logements et/ou d’aug-
menter les prix des loyers. La forte demande de 
logements leur garantit un locataire, quelles que 
soient les conditions.  

La crise du logement perdure depuis plus de 10 ans 
en Abitibi-Témiscamingue et se décline sous une 
double réalité : la disponibilité (la pénurie de 
logements) et l’accessibilité (l’inabordabilité des prix 
des logements), qui plombent l’accès au logement en 
région. Pour plusieurs personnes, les appartements 
libres sont tout simplement hors de prix. L’Associa-
tion des professionnels de la construction et de 
l’habitation du Québec (APCHQ, 2017) soutient 
que la crise du logement risque de perdurer encore 
quelques années dans la région. 

Pénurie de logements 

Dans le contexte de la crise du logement, de  
nombreux citoyens éprouvent des difficultés à se  
loger. La pénurie de logements locatifs et résidentiels 
n’est pas en voie de se résorber dans la région de 
l’Abitibi-Témiscamingue. Selon Desjardins, le taux 
d’inoccupation des logements dans la région était de 
2,5 % en 2021 et la prévision pour 2022 était évaluée 
à 1,8 % (Routhier, 2022). Pour la même année, le 
taux d’inoccupation des logements locatifs dans les 
grands centres urbains de la région était de 0,3 % 
pour Rouyn-Noranda (un des plus faibles taux à 
l’échelle provinciale), de 1,1 % pour Amos et de 
2,2 % pour Val-d’Or (OAT, 2021f). Le manque de 
logements sociaux et abordables est encore un  
problème dans la région et, avec le ralentissement de 
la construction vécu en 2022, il faudra encore 
quelques années pour résoudre la crise du logement 
en Abitibi-Témiscamingue (Routhier, 2022). 

Non-abordabilité des logements disponibles 

Le coût élevé des logements disponibles est pris en 
compte par la mesure de l’abordabilité du loge-
ment, basée sur les dépenses des ménages. Selon la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement 
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(SCHL), un logement est abordable si le ménage 
qui l’occupe y consacre moins de 30 % de son 
revenu avant impôt2. Or, depuis plusieurs années, 
les loyers et les hypothèques sont en forte hausse 
partout au Québec.  

Selon le recensement de 2021 pour l’ensemble du 
Québec, 16,1 % des ménages propriétaires et loca-
taires consacrent 30 % ou plus de leur revenu total 
aux frais de logement (Statistique Canada, 2022). 
Dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, 10,4 % 
des ménages se trouvent dans cette situation. C’est 
dans les centres urbains que la proportion du 
revenu total des ménages propriétaires et locataires 
consacrée aux frais de logement est la plus élevée, 
notamment dans les villes d’Amos (13 %), de 
Val-d’Or (12,2 %) et de Rouyn-Noranda (10,8 %) 
(Statistique Canada, 2022). De plus, l’augmentation 
rapide du prix de vente moyen d’un bien immobi-
lier depuis 2020 a considérablement affaibli la capa-
cité des ménages à acquérir un bien immobilier, 
surtout pour les premiers acheteurs (Routhier, 
2022). Ainsi, la crise de l’accessibilité contraint de 
nombreux ménages à renoncer à la satisfaction 
d’autres besoins essentiels.  

Problèmes liés à la taille et à la qualité des logements 
disponibles 

Selon la SCHL, un ménage éprouve des besoins  
impérieux en matière de logement si son habita-
tion n’est pas conforme à au moins une des 
normes d’acceptabilité (qualité, taille ou abor-
dabilité) et si le coût des logements acceptables sur 
le marché local correspond à 30 % ou plus de son 
revenu avant impôt.  

Au-delà du problème lié à l’abordabilité, les loge-
ments ne sont parfois pas assez grands pour le 
prix (taille) ou en mauvais état (qualité). Selon la 
SCHL, un logement est de taille convenable si le 
nombre de chambres est suffisant pour la taille et 
la composition du ménage, au sens des définitions 
figurant dans la Norme nationale d’occupa-
tion (NNO). Au Québec, 3,8 % des logements 
occupés par des ménages privés étaient de taille 
inadéquate en 2021 (Statistique Canada, 2022). Ce 
taux est plus faible dans la région de l’Abitibi- 
Témiscamingue (1,8 %). C’est dans les MRC de 

Témiscamingue (2,3 %), de La Vallée-de-l’Or 
(2,1 %) et d’Abitibi-Ouest (1,9 %) et dans la ville 
d’Amos (1,9 %) que la proportion de logements 
de taille inadéquate est beaucoup plus prononcée 
(Statistique Canada, 2022).  

Toujours selon la SCHL, un logement est de  
qualité convenable si, de l’avis de ses occupants 
(propriétaires ou locataires), il ne nécessite pas de 
réparations majeures3. En 2021, au Québec, 6,3 % 
des logements occupés par des ménages privés 
nécessitaient des réparations majeures. Ce taux est 
plus élevé dans la région de l’Abitibi- 
Témiscamingue (7,7 %) (Statistique Canada, 
2022). C’est dans la MRC de Témiscamingue 
(9,3 %), dans la ville-MRC de Rouyn-Noranda 
(8,2 %) ainsi que dans les MRC de La Vallée-de-
l’Or (7,7 %) et d’Abitibi-Ouest (7,6 %) que la 
proportion de logements nécessitant des répara-
tions majeures est la plus marquée (Statistique 
Canada, 2022). 

Même si le parc de logements de l’Abitibi- 
Témiscamingue est légèrement plus âgé que celui du 
Québec4, l’abordabilité représente le type de besoins 
impérieux en matière de logement auquel la majorité 
des ménages font face dans la région. 

1. Portrait de la région  
 de l’Abitibi-Témiscamingue 

Territoire 

Selon le recensement de 2021, la région de l’Abitibi-
Témiscamingue s’étend sur 57 325,74 kilomètres 
carrés (superficie terrestre), avec une densité de 
population de 2,6 habitants au kilomètre carré 
(Statistique Canada, 2022). Elle compte cinq munici-
palités régionales de comté (MRC) et territoires 
équivalents. Les villes de Rouyn-Noranda et de 
Val-d’Or regroupent plus de la moitié de la popula-
tion régionale. La population rurale représente 
34,9 % des habitants de la région, ce qui est près de 
deux fois supérieur à la moyenne québécoise 
(18,3 %) (MEIE, 2023).  

  



           

 

 133 

Volume 32 • no 3 • 2023 

Économie 

Territoire de forêts et de lacs, l’Abitibi-Témisca-
mingue a favorisé, grâce à la qualité de ses terres, 
l’implantation de communautés agricoles bien 
organisées. L’économie de la région repose 
essentiellement sur les secteurs traditionnels de 
l’agriculture, de la forêt et des mines. Le secteur 
manufacturier est dominé par le bois de sciage, par 
les pâtes et papiers et, de plus en plus, par l’écotou-
risme, la chasse et la pêche (MAMH, 2010). 

Population et immigration 

La population totale de la région économique de 
l’Abitibi-Témiscamingue est de 147 082 habitants 
en 2021, soit une augmentation de 0,2 % depuis le 
recensement de 2016. L’âge moyen de la popula-
tion est de 42,8 ans et la répartition par groupe 
d’âge est la suivante : 17,2 % âgés de 0 à 14 ans, 
61,6 % âgés de 15 à 64 ans et 20,9 % âgés de 
65 ans et plus (Statistique Canada, 2022). Les per-
sonnes immigrantes représentent 1,6 % de la 
population totale, dont 0,4 % d’immigrants 
récents arrivés au Canada/Québec entre 2016 et 
2021. Ils proviennent principalement d’Afrique 
(39,6 %), d’Europe (30,0 %) et d’Amérique 
(18,5 %). Bien que les immigrants économiques 
représentent la catégorie d’admission la plus 
courante (57,1 %), une proportion importante de 
personnes immigrantes (35,6 %) est parrainée par 
leur famille (Statistique Canada, 2022). 

Revenu 

Le revenu total médian de la population âgée de 
15 ans et plus dans les ménages privés est de 
42 400 $ en 2020 et 12,1 % de cette population est 
considérée comme étant à faible revenu, selon la 
Mesure de faible revenu après impôt (MFR-ApI) 
(Statistique Canada, 2022).  

Logement 

Deux ménages privés sur trois sont propriétaires 
du logement qu’ils occupent (66,7 %), contre 
32,2 % de locataires. La copropriété est très peu 
répandue dans la région, avec 7,1 % des proprié-
taires privés ayant ce statut. Concernant les 

besoins impérieux, 18,4 % des ménages consa-
crent 30 % ou plus de leur revenu aux frais de 
logement, occupent un logement inadéquat ou 
occupent un logement nécessitant d’importantes 
réparations (Statistique Canada, 2022). 

Main-d’œuvre  

Par ailleurs, selon Desjardins, les difficultés à attirer 
et à retenir la main‑d’œuvre demeurent un enjeu 
important en Abitibi-Témiscamingue, enjeu qui a 
même pris de l’ampleur depuis la relance écono-
mique post‑COVID‑19. Ainsi, le marché du travail 
dans cette région reste sous pression, alors que les 
entreprises peinent de plus en plus à trouver des 
employés en nombre suffisant pour maintenir leurs 
activités ou pour prendre de l’expansion. Cela est 
attribuable, entre autres, aux départs accrus des 
travailleurs pour la retraite ainsi qu’à la baisse de la 
part de la population en âge de travailler, soit les 
15‑64 ans. De plus, l’offre de formation offerte par 
les institutions d’enseignement demeurerait inadé-
quate par rapport aux besoins ou aux exigences des 
entreprises (Routhier, 2022). 

2. Objectifs 

L’objectif principal de cet article est d’évaluer les 
impacts de la crise du logement sur les entreprises 
établies en Abitibi-Témiscamingue ainsi que de 
documenter les stratégies pour y répondre et pour 
y remédier.  

Il s’agit plus spécifiquement de cerner les impacts 
de la crise du logement sur la capacité des entre-
prises à maintenir leur niveau d’activité et à se  
développer, et de documenter les stratégies  
déployées et les solutions proposées par les partici-
pants pour consolider le recrutement et la rétention 
de la main-d’œuvre. D’autres initiatives inspirantes 
expérimentées ailleurs au Canada et dans le reste du 
monde, avec un potentiel d’adaptation, sont  
également identifiées pour remédier à la crise du  
logement en Abitibi-Témiscamingue.  
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3. Méthodologie 

Une méthode mixte basée sur la combinaison de 
plusieurs approches a été utilisée pour approfondir 
la connaissance et la compréhension des impacts de 
la crise du logement dans la région de l’Abitibi- 
Témiscamingue, et des stratégies pour y répondre et 
y remédier. 

3.1 Analyse descriptive 

En premier lieu, une analyse descriptive a été mise à 
contribution pour brosser un portrait des territoires 
et de leur population, de l’emploi, de la main-
d’œuvre et du logement dans chacune des cinq MRC 
de la région en se basant sur des statistiques dispo-
nibles sous forme de données secondaires prove-
nant de diverses sources (SCHL, Statistique Canada, 
Institut de la statistique du Québec [ISQ], Observa-
toire de l’Abitibi-Témiscamingue [OAT] et MRC de 
la région de l’Abitibi-Témiscamingue). 

3.2  Consultation évaluative 

En second lieu, une consultation évaluative a été 
menée auprès d’un groupe d’entreprises partici-
pantes de la région et œuvrant dans divers secteurs 
d’activité.  

Le premier objectif de cette consultation est de 
cerner comment la crise du logement affecte leurs 
activités et leur capacité à recruter et à retenir la 
main-d’œuvre en Abitibi-Témiscamingue. Les 
quatre questions posées aux participants permet-
tant d’y répondre sont les suivantes :  

1) Avez-vous remarqué une crise du logement 
dans le cadre de vos activités?  
2) La crise du logement a-t-elle des impacts sur le 
recrutement et sur la rétention de vos employés?  
3) Avez-vous réduit vos heures d’ouverture à 
cause de la difficulté à recruter ou à retenir des 
employés?  
4) Avez-vous dû refuser des contrats à cause de 
la difficulté à recruter ou à retenir des employés? 

Le second objectif est de documenter les stratégies 
développées et préconisées par les répondants pour 
répondre à la crise du logement et pour consolider le 
recrutement et la rétention des employés. Les trois 
questions permettant d’y répondre sont :  

1) Avez-vous développé des stratégies ou des solu-
tions pour limiter les effets de la crise du logement 
dans la région et pour consolider le recrutement et la 
rétention de main-d’œuvre?  
2) Si vous étiez un élu (municipal, provincial ou 
fédéral), que proposeriez-vous pour réduire les 
impacts de la crise du logement sur vos activités?  
3) Est-ce que vous souhaiteriez ajouter quelque 
chose? 

À cette fin, sur un total de 230 appels effectués 
auprès d’un groupe cible d’entreprises de diffé-
rentes tailles, 72 ont répondu, soit un taux de 
réponse de 31 %. Au total, 44 grandes entreprises 
de plus de 15 salariés, 19 moyennes entreprises de 
5 à 15 salariés et 9 petites entreprises de 4 salariés 
ou moins ont répondu par téléphone au question-
naire structuré autour des sept questions.

  

Taille 
MRC 

Abitibi 
MRC 

d’Abitibi-
Ouest 

MRC de 
Témiscamingue 

MRC de 
La  

Vallée-de-
l’Or 

Ville-MRC 
de Rouyn-
Noranda 

Région de  
l’Abitibi- 

Témiscamingue 

Grandes entreprises 
(+ de 15 employés) 

9 10 6 13 6 44 

Moyennes 
entreprises  
(5 à 15 employés) 

6 4 2 3 4 19 

Petites entreprises  
(0 à 4 employés) 

4 1 0 2 2 9 

Total 19 15 8 18 12 72 

Tableau 1 – Répartition des entreprises participantes à la consultation évaluative par MRC et selon la taille 
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Les grandes entreprises ont été plus enclines à 
participer, avec un taux de réponse de 36 %. En  
revanche, les petites entreprises étaient moins 
motivées à participer, avec un taux de réponse 
de 22 %.  

Par ailleurs, les différents secteurs d’activité 
possibles ont été pris en compte pour assurer une 
représentativité de l’échantillon. Les entreprises 
participantes étaient ainsi principalement concen-
trées dans le secteur des services (82 %), notam-
ment dans le commerce de détail (35 %) et le 
commerce de gros (11 %).

3.3 Revue de littérature 

En troisième lieu, une revue de la littérature a permis 
de cibler des stratégies déployées ailleurs au Canada 
et dans le reste du monde pour remédier à la crise du 
logement. Les différentes initiatives répertoriées 
susceptibles d’inspirer les décideurs, les promoteurs 
et les investisseurs immobiliers ont un potentiel 
d’adaptation pour l’Abitibi-Témiscamingue. 

4. Résultats 

Les résultats sont présentés en trois parties. Les 
réalités sociodémographiques et socioéconomiques 
de chaque territoire de MRC de l’Abitibi- 
Témiscamingue sont d’abord décrites. Les impacts 
de la crise du logement sur le recrutement et sur la 
rétention de la main-d’œuvre sont ensuite docu-
mentés, de même que les stratégies déployées et 
préconisées par les entreprises répondantes pour y 
répondre. Enfin, des initiatives inspirantes pour 
remédier à la crise du logement sont identifiées. 
 

4.1 Portraits des MRC de la région 

Un portrait de chaque MRC de la région de 
l’Abitibi-Témiscamingue (Abitibi, Abitibi-Ouest, 
Témiscamingue, La Vallée-de-l’Or et Rouyn- 
Noranda) est dressé à travers une description des 
caractéristiques spécifiques des territoires et de 
leur population, de l’emploi, de la main-d’œuvre et 
du logement. 

4.1.1 Caractéristiques des territoires 

MRC de La Vallée-de-l’Or 

En matière de superficie, avec ses six municipalités, 
La Vallée-de-l’Or est la plus grande des MRC de la 
région. La quasi-totalité du territoire est constituée 
de forêts publiques (97 %) et les zones minières 
couvrent 20 % de la superficie (OAT, 2021d).  

MRC de Témiscamingue 

Avec une situation géographique plus proche du 
nord-est de l’Ontario, le Témiscamingue est la 
seconde plus grande MRC de la région et l’un des 

Secteur d’activité 
MRC 

Abitibi 
MRC  

d’Abitibi-
Ouest 

MRC de 
Témiscamingue 

MRC 
de La 

Vallée-
de-l’Or 

Ville-
MRC de 
Rouyn-

Noranda 

Région de  
l’Abitibi- 

Témiscamingue 

Agriculture, foresterie, 
pêche et chasse 

1 1 1 0 0 3 

Construction, fabrication, 
extraction minière, exploitation 
en carrière, de gaz, de pétrole, 
industrie de l’information et 
culturelle, etc. 

4 2 1 2 1 10 

Divers services, soins, assistance 
sociale, arts, spectacles, loisirs, 
transport, entreposage, etc. 

3 6 1 11 5 26 

Commerce (gros et détail) 11 6 5 5 6 33 
Total 19 15 8 18 12 72 

Tableau 2 – Répartition des entreprises participantes à la consultation évaluative par MRC et selon le secteur d’activité 
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territoires les plus éloignés du Québec. Sa zone 
agricole couvre 8 % de l’ensemble de la MRC, ou 
22 % si l’on considère uniquement le territoire des 
municipalités et que l’on exclut les deux territoires 
non organisés (OAT, 2021c). Particulièrement 
rurale, Témiscamingue compte 25 communautés, 
incluant les municipalités, les communautés 
algonquines et les territoires non organisés, 
majoritairement anglophones. Aucune grande 
agglomération urbaine n’est recensée dans cette 
MRC (MRC de Témiscamingue, s. d.).  

MRC Abitibi 

La MRC Abitibi compte 17 municipalités, 2 terri-
toires non organisés et 1 communauté autochtone. 
Environ les deux tiers du territoire sont couverts de 
boisés (OAT, 2021a).  

Ville-MRC de Rouyn-Noranda 

Dans la ville-MRC de Rouyn-Noranda, la forêt 
occupe une grande partie du territoire (64 %) et des 
aires protégées (14 %) (OAT, 2021e).  

MRC d’Abitibi-Ouest 

Avec ses 21 municipalités et ses 2 territoires non 
organisés, la MRC d’Abitibi-Ouest couvre la plus 
petite superficie de la région, dont 62 % de terres 
agricoles et 8 % du territoire couvert par une 
multitude de lacs, de rivières et de ruisseaux 
(OAT, 2021b). 

4.1.2 Caractéristiques de la population 

Répartition de la population 

La MRC de La Vallée-de-l’Or concentre près de 
30 % de la population totale de la région et 
compte le plus grand nombre de personnes ayant 
une identité autochtone (CISSSAT, 2022). La 
grande majorité de la population vit à Val-d’Or, 
une ville qui compte 33 047 habitants (OAT, 
2021d). Les deux autres municipalités les plus peu-
plées sont Malartic (3 289 habitants) et Senneterre 
(1 155 habitants) (OAT, 2021d).  

La ville-MRC de Rouyn-Noranda est le deuxième 
territoire le plus peuplé, avec environ 29 % de la 
population totale de l’Abitibi-Témiscamingue 
(OAT, 2021e). Les quartiers les plus populeux 
sont McWatters (1 955 personnes) et Beaudry 
(1 360 personnes) (OAT, 2021e).  

La MRC Abitibi concentre 17 % de la population 
totale de la région, et environ la moitié de cette 
population (12 697) vit à Amos, une ville qui se 
trouve au cœur de la MRC (OAT, 2021a). Les 
autres municipalités comptent chacune moins de 
2 500 habitants (OAT, 2021a).  

La MRC d’Abitibi-Ouest comprend 14 % de la 
population régionale, et la ville principale de La Sarre 
abrite 35 % de la population de la MRC. La plupart 
des autres municipalités comptent moins de 
1 000 habitants (OAT, 2021b).  

La MRC de Témiscamingue est la moins peuplée de 
la région (11 % de la population) (OAT, 2021e).
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Note. MFR-ApI = Mesure de faible revenu après impôt. 

Vieillissement de la population 

Bien que la moyenne d’âge soit plus élevée dans les 
MRC de Témiscamingue et d’Abitibi-Ouest, la 
répartition de la population par groupe d’âge dans 
chacune des MRC est assez comparable à la 
moyenne provinciale : un peu plus de la moitié de 
la population est âgée de 25 à 64 ans et la propor-
tion de jeunes âgés de 0 à 24 ans est plus élevée que 
celle des aînés âgés de 65 ans et plus. Toutefois, 
l’écart entre les 0-24 ans et les 65 ans et plus est 
beaucoup plus important dans les territoires 
urbains ou semi-urbains, notamment dans les MRC 
de La Vallée-de-l’Or et Abitibi et dans la ville-MRC 
de Rouyn-Noranda.  

Densité de population 

La ville-MRC de Rouyn-Noranda est le territoire le 
plus densément peuplé, suivie de près par la MRC 
semi-rurale d’Abitibi-Ouest. Après la MRC de  
Témiscamingue, de type rural, celle de La Vallée-de-

l’Or est le territoire le moins densément peuplé, bien 
qu’elle soit la plus populeuse et la plus vaste.  

Solde migratoire interrégional  

Le solde migratoire interrégional en 2021-2022 entre 
l’Abitibi-Témiscamingue et les autres régions du 
Québec est en diminution nette de 256 personnes, 
principalement imputable à la ville-MRC de Rouyn-
Noranda ainsi qu’aux MRC de La Vallée-de-l’Or et 
d’Abitibi-Ouest, qui enregistrent plus de sortants 
que d’entrants. Au cours de la même période, le 
solde migratoire net interrégional a augmenté dans 
les MRC de Témiscamingue et Abitibi. 

Revenu total médian 

Selon le recensement de la population de 2021, le  
revenu total médian des personnes âgées de 
15 ans et plus est supérieur aux moyennes régio-
nale et provinciale dans la ville-MRC de Rouyn-
Noranda ainsi que dans les MRC Abitibi et de La 

Caractéristiques reliées au 
territoire et à la population 

MRC  
Abitibi 

MRC 
d’Abitibi-

Ouest 

MRC de  
Témiscamingue 

MRC de 
La Vallée-

de-l’Or 

Ville-
MRC  

de 
Rouyn-

Noranda 

Région  
de l’Abtibi- 

Témiscamingue 

Province 
de 

Québec 

Superficie des terres 
en 2021* (km2) 7 628 3 312 16 327 24 095 5 964 57 325,74 1 298 600 

Population totale*  
(nbre d’habitants) 24 764 20 526 16 132 43 347 42 313 147 082 8 501 833 

Âgée de 0-24 ans (%) 27,5 25,8 25,3 28,0 26,8 27,3 26,9 

Âgée de 25-64 ans (%) 52,0 50,4 50,6 53,5 53,3 51,8 52,5 

Âgée de 65 ans et + (%) 20,5 23,8 24,1 18,5 19,8 20,9 20,6 

Densité en 2021*  
(habitants/km2) 3,2 6,2 1,0 1,8 7,1 2,6 6,5 

Solde migratoire net  
interrégional en 2021-2022** 
(personnes) 

23 -80 79 -108 -170 -256 n. d. 

Âge moyen* (ans) 42,6 44,6 44,9 42,2 42,1 42,8 42,8 

Revenu total médian des 
personnes âgées de 15 ans 
et +* ($) 

43 600 38 000 37 600 43 200 44 000 42 400 40 800 

Personnes à faible revenu dans 
les ménages privés, selon la 
MFR-ApI* (%) 

10,6 14,0 15,0 13,0 11,0 12,0 11,9 

Tableau 3 – Portrait statistique des territoires et de la population des MRC 
Sources : * = Statistique Canada (2022); ** = ISQ (2021a à 2021e) 



           

 

 138 

Volume 32 • no 3 • 2023 

Vallée-de-l’Or, où l’on retrouve une plus faible 
proportion de personnes à faible revenu dans les 
ménages privés, selon la Mesure de faible revenu 
après impôt (MFR-ApI).  

En revanche, c’est dans les deux MRC où le revenu 
total médian des personnes âgées de 15 ans et plus 
est le plus important par rapport aux moyennes  
régionale et provinciale (MRC de Témiscamingue 
et d’Abitibi-Ouest) que la proportion de personnes 
à faible revenu dans les ménages privés, selon la 
MFR-ApI, est la plus élevée. 

4.1.3 Caractéristiques de 
 l’emploi et de la main-d’œuvre 

Répartition territoriale de l’emploi 

La majorité des 4 768 entreprises recensées en 
Abitibi-Témiscamingue sont implantées dans les 
territoires urbains et semi-urbains. En fait, 72,1 % 
des établissements établis en région sont situés 
dans la MRC de La Vallée-de-l’Or et Abitibi ainsi 
que dans la ville-MRC de Rouyn-Noranda. La 
majorité des emplois de la région sont générés par 
ces établissements (81,6 %).  

Taux d’emploi et de chômage 

Par ailleurs, le taux d’emploi en 2021 est plus élevé 
dans ces territoires (bien au-delà des moyennes 
régionale et provinciale), tandis que le taux de 
chômage y est plus faible (bien en deçà de la 
moyenne québécoise). Ensemble, la MRC de La 
Vallée-de-l’Or et la ville-MRC de Rouyn-Noranda 
accueillent plus de la moitié des établissements de 
la région et génèrent plus de la moitié des emplois. 
Ces deux territoires représentent donc les princi-
paux pôles d’attractivité de la main-d’œuvre et de 
l’emploi de la région. 

Pourvoyeurs d’emplois 

Dans la MRC de La Vallée-de-l’Or, le Centre inté-
gré de santé et de services sociaux (CISSS) de 
l’Abitibi-Témiscamingue, le Centre de services 
scolaires (CSS) de l’Or-et-des-Bois et de la Ville de 
Val-d’Or figurent parmi les principaux pour-
voyeurs d’emplois, générant 39 % des emplois 

(OAT, 2021d). En 2021, plus de la moitié des 
emplois de cette MRC se trouvent dans le secteur 
des services (75 %) et environ 4 000 emplois 
étaient à pourvoir en 2020 et 2021 (OAT, 2021d). 
En matière de logements, certaines entreprises 
participantes à la consultation évaluative ont 
mentionné qu’il y a beaucoup de projets de 
construction en cours, mais que le manque de 
main-d’œuvre entraîne des retards dans la réalisa-
tion des travaux.  

Dans la ville-MRC de Rouyn-Noranda, les princi-
paux employeurs générant le tiers des emplois 
sont le CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, le CSS 
de Rouyn-Noranda, l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue, la Ville de Rouyn- 
Noranda, Hydro-Québec et le Cégep de l’Abitibi-
Témiscamingue (OAT, 2021e). Le secteur des 
services fournit 78 % des emplois dans la MRC 
(OAT, 2021e). En 2020 et 2021, 3 700 emplois 
étaient à pourvoir (OAT, 2021e). Les répondants 
au questionnaire ont souligné que les entreprises 
qui offrent beaucoup d’emplois aux étudiants ne 
sont pas très préoccupées par la crise du logement 
par le fait même que les jeunes ont tendance à 
habiter chez leurs parents. 

La MRC Abitibi représente le troisième pôle  
d’attractivité de la main-d’œuvre et d’emploi de la 
région. Le CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, le 
CSS Harricana et la Ville d’Amos sont comptés 
parmi la quinzaine d’entreprises considérées 
comme les principaux pourvoyeurs d’emplois,  
générant 44 % des emplois de la MRC (OAT, 
2021a). Malgré la présence de nombreuses mines 
sur le territoire, l’aménagement forestier est le 
principal secteur économique. Environ 67 % des 
emplois se retrouvent dans le secteur des services, 
24 % dans le secteur des ressources naturelles et 
9 % dans le secteur de la fabrication et de la cons-
truction (OAT, 2021a). En 2020 et 2021, 
1 700 emplois étaient à pourvoir (OAT, 2021a). 
Certaines entreprises participant à la consultation 
évaluative ont suggéré d’accroître les responsabi-
lités de chaque employé pour pallier le manque de 
personnel et d’agir concrètement sur la pénurie de 
main-d’œuvre qui s’est accentuée dans la MRC  
depuis la pandémie de COVID-19.
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Les deux MRC rurales, qui accueillent ensemble 
27,9 % des établissements de la région et qui 
fournissent 18,4 % des emplois, sont moins 
attractives pour la main-d’œuvre et se démarquent 
le moins sur le plan de l’emploi. De plus, le taux 
d’emploi en 2021 est plus faible dans la MRC de 
Témiscamingue et d’Abitibi-Ouest (bien au- 
dessus des moyennes régionale et provinciale), 
tandis que le taux de chômage y est plus élevé 
(nettement supérieur à la moyenne régionale). 

Dans la MRC de Témiscamingue, le CSSS de 
l’Abitibi-Témiscamingue, le CSS du Lac- 
Témiscamingue et la Ville de Témiscaming figu-
rent parmi les principaux pourvoyeurs d’emplois, 
générant 36 % des emplois (OAT, 2021c). Envi-
ron 63 % des emplois se retrouvent dans le  
secteur des services et 30 % dans celui des  
ressources naturelles (OAT, 2021c). En 2020 et 
2021, environ 760 emplois étaient à pourvoir 
(OAT, 2021c). Certaines entreprises participantes 
ont souligné que la complexité et la longueur du 
processus les empêchent de recruter rapidement à 
l’échelle internationale, en dépit de l’urgence. 

Dans la MRC d’Abitibi-Ouest, le CISSS de 
l’Abitibi-Témiscamingue, le CSS du Lac-Abitibi et 
la Ville de La Sarre figurent parmi les 13 plus 
importants pourvoyeurs d’emplois, générant 35 % 
des emplois de la MRC (OAT, 2021b). Le secteur 
tertiaire concentre 60 % des emplois. Une grande 
proportion des emplois manufacturiers se 
retrouve dans l’industrie de la transformation du 
bois. Les emplois agricoles sont principalement 
liés à la production bovine et laitière dans la cein-
ture d’argile entourant le lac Abitibi. En 2020 et 
2021, 1 100 emplois étaient à pourvoir (OAT, 
2021b). Un participant à la consultation évaluative 
a soutenu à ce propos que « le projet La Grande 
Séduction permet de recruter des gens provenant 
de l’extérieur, une collaboration entre différents 
acteurs et le CISSS pour pallier le manque de 
main-d’œuvre dans le domaine de la santé et il est 
difficile de recruter les gens de l’extérieur à cause 
du manque de logements ». 

Remplacement de la main-d’œuvre  

En matière de renouvellement, le déficit de 
remplacement de la main-d’œuvre en 2022 est 
plus important en Abitibi-Témiscamingue 

Caractéristiques re-
liées à l’emploi et à la  
main-d’œuvre  

MRC  
Abitibi 

MRC  
d’Abitibi- 

Ouest 

MRC 
de 

Témiscamingue 

MRC  
de  

La Vallée-
de-l’Or 

Ville-
MRC de  
Rouyn- 

Noranda 

Région  
de l’Abitibi- 

Témiscamingue 

Province  
de 

Québec 

Établissements en 
2021** (nbre) 806 658 671 1 335 1 298 4 768 n. d. 

Emplois générés par 
les établissements en 
2021** (nbre) 

12 206  6 799 6 431 24 644 21 631 71 711 n. d. 

Emplois à pourvoir 
en 2020 et 2021* 
(effectifs) 

1 700 1 100 760 4 000 3 700 n. d. n. d. 

Taux d’emploi en 
2021** (%) 61,2 54,6 53,4 60,9 62,2 59,6 59,3 

Taux de chômage en 
2021** (%) 6,1 6,2 7,1 5,1 4,8 5,6 7,6 

Indice de  
remplacement de la 
main-d’œuvre observé 
en 2022** (%) 

70,5 57,4 53,9 71,6 81,7 70,1 84,0 

Tableau 4 – Portrait statistique de l’emploi et de la main-d’œuvre des MRC 
Sources : * = OAT (2021, a à e); ** = OAT (g) 
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(70,1 %), comparativement à la moyenne provin-
ciale (84,0 %). Selon l'indice de remplacement de 
la main-d'œuvre5, il y aurait moins de personnes 
âgées de 20 à 29 ans dans la région pour remplacer 
100 personnes âgées de 55 à 64 ans en fin de vie 
active, par rapport à la moyenne provinciale. Par 
contre, il est relativement moins préoccupant dans 
la ville-MRC de Rouyn-Noranda (centre urbain) 
ainsi que dans les MRC de La Vallée-de-l’Or et 
Abitibi (milieux semi-urbains). Il est beaucoup 
plus inquiétant en territoires ruraux, où il y aurait 
moins de 60 jeunes adultes de 20 à 29 ans dispo-
nibles pour remplacer 100 personnes âgées de 
55 à 64 ans sur le marché du travail dans les MRC 
de Témiscamingue et d’Abitibi-Ouest. Les entre-
prises en territoires ruraux ayant participé à la  
consultation évaluative ont partagé leur préoccu-
pation concernant la faiblesse de l’indice de  
remplacement en exprimant le souhait de voir la 
réponse à la pénurie de main-d’œuvre exacerbée 
par la pandémie de COVID-19 être priorisée par 
rapport à la réponse à la crise du logement. 

4.1.4 Caractéristiques du logement 

Abordabilité du logement  

Même si la proportion des ménages propriétaires et 
locataires consacrant 30 % ou plus de leur revenu 
aux frais de logement en Abitibi-Témiscamingue 
(10,4 %) est inférieure à la moyenne québécoise de 
16,1 %, les scores enregistrés sont plus élevés en 
territoires urbains et semi-urbains (MRC de La 
Vallée-de-l’Or et Abitibi ainsi que ville-MRC de 
Rouyn-Noranda) et plus faibles en territoires 
ruraux (MRC de Témiscamingue et d’Abitibi-
Ouest). De plus, dans toutes les MRC de la région, 
les ménages locataires sont plus affectés que les 
ménages propriétaires, ce qui suggère que les 
locataires sont plus vulnérables. 

Dans la MRC de La Vallée-de-l’Or, le nombre de 
ménages consacrant 30 % ou plus de leur revenu 
aux frais de logement aurait augmenté de 52 % 
entre 2016 et 2020 (OAT, 2016). Par ailleurs, 
11,8 % des ménages privés en 2020 consacraient 
30 % ou plus de leur revenu aux frais de logement 
(20,8 % de locataires contre 6,4 % de propriétaires) 
(Statistique Canada, 2022). Selon la SCHL (2022), 

le taux d’inoccupation des maisons en rangée et des 
appartements privés est passé de 1,2 % en octobre 
2018 à 2,2 % en octobre 2020 à Val-d’Or. Bien que 
ce taux ait légèrement augmenté, il demeure encore 
sous le seuil d’équilibre de 3 %, ce qui pourrait  
démontrer que la rareté des logements est bien  
répandue dans la MRC. Les participants à la  
consultation évaluative ont souligné que les prix 
des logements sont trop élevés dans la MRC de La  
Vallée-de-l’Or, que les gens sont obligés de travail-
ler davantage pour payer le logement s’ils n’ont pas 
un bon revenu et qu’ils déménagent lorsqu’ils ne 
parviennent pas à trouver un logement.  

Dans la ville-MRC de Rouyn-Noranda, même si le 
nombre de ménages consacrant 30 % ou plus de leur 
revenu aux frais de logement a diminué de 0,9 % 
entre 2016 et 2020 (OAT, 2016), 10,8 % de ménages 
privés consacrent 30 % ou plus de leur revenu aux 
frais de logement en 2020 (19,5 % de locataires 
contre 5,7 % de propriétaires) (Statistique Canada, 
2022). Selon la SCHL (2022), le taux d’inoccupation 
des maisons en rangée et des appartements d’initia-
tive privée est passé de 1,2 % en octobre 2018 à 
0,3 % en octobre 2020, ce qui peut aussi être un 
signe d’une généralisation de la rareté des logements. 

Dans la MRC Abitibi, la majorité des 10 % de 
ménages privés consacrant 30 % ou plus de leur 
revenu aux frais de logement en 2020 sont des 
locataires (22,2 % de locataires contre 5,2 % de 
propriétaires) (Statistique Canada, 2022). Selon la 
SCHL (2022), le taux d’inoccupation des maisons 
en rangée et des appartements d’initiative privée a 
chuté dans la ville d’Amos, passant de 2,8 % en 
octobre 2018 à 1,1 % en octobre 2021. Cela peut 
être un signe de la généralisation de la pénurie de 
logements dans cette MRC. 

Dans la MRC de Témiscamingue, la plupart des 
8,3 % de ménages privés consacrant 30 % ou plus 
de leur revenu aux frais de logement en 2020 sont 
locataires (15,7 % de locataires contre 5,8 % de 
propriétaires) (Statistique Canada, 2022). Selon la 
SCHL (2022), le taux d’inoccupation des apparte-
ments privés était de 3,5 % en octobre 2020 dans la 
ville de Ville-Marie. Même si ce taux est supérieur 
au point d’équilibre de 3 %, il s’en rapproche de 
plus en plus. 
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Dans la MRC d’Abitibi-Ouest, la majorité des 8,7 % 
des ménages privés consacrant 30 % ou plus de leur 
revenu aux frais de logement en 2020 sont locataires 
de leur logement occupé (19,5 % de locataires contre 
5,0 % de propriétaires) (Statistique Canada, 2022). 

Selon la SCHL (2022), le taux d’inoccupation des 
appartements privés dans la ville de La Sarre était de 
0,2 % en 2020. Ce faible taux peut être le signe que 
la pénurie de logements est généralisée dans la MRC.

 

Ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement  

La proportion de ménages ayant des besoins impé-
rieux en matière de logement est plus élevée dans 
les MRC rurales (Témiscamingue et Abitibi-Ouest) 
et plus faible dans les territoires urbains et semi- 
urbains (La Vallée-de-l’Or et Abitibi ainsi que 
Rouyn-Noranda). 

En effet, moins de 3,3 % des ménages propriétaires 
et locataires des MRC de La Vallée-de-l’Or et 
Abitibi ainsi que de la ville-MRC de Rouyn- 
Noranda ont des besoins impérieux en matière de 
logement. Ce taux est inférieur à la moyenne régio-
nale (3,8 %) et à la moyenne provinciale (6,0 %). 
Cependant, dans les MRC de Témiscamingue et 
d’Abitibi-Ouest, la proportion de ménages proprié-
taires et locataires ayant des besoins impérieux en 
matière de logement est plus élevée que les 
moyennes régionale et provinciale. 

Logements avec des besoins de réparations majeures  

La proportion de logements nécessitant des 
réparations majeures est plus élevée en Abitibi-
Témiscamingue (7,7 %), comparativement à la 

moyenne provinciale (6,3 %). À l’échelle régio-
nale, c’est dans les MRC de Témiscamingue et 
Abitibi que la proportion de logements avec des 
besoins de réparations majeures est la plus élevée. 
Autrement dit, la proportion de ménages proprié-
taires et locataires de logements nécessitant des 
réparations majeures est plus faible, dans l’ordre, 
dans la ville-MRC de Rouyn-Noranda ainsi que 
dans les MRC d’Abitibi-Ouest et de La Vallée- 
de-l’Or. 

4.2 Impacts de la crise du  
 logement sur le recrutement 
 et la rétention  d’employés, et 
 stratégies déployées et proposées 
 par les participants pour y répondre 

Menée auprès des entreprises pour compléter le 
portrait de chaque MRC de la région de l’Abitibi- 
Témiscamingue, la consultation évaluative permet 
de cerner les impacts de la crise du logement sur le 
recrutement et sur la rétention des employés, ainsi 
que les stratégies déployées et proposées par les 
répondants pour y répondre. 

Caractéristiques liées 
au logement 

MRC 
Abitibi 

MRC 
d’Abitibi-

Ouest 

MRC 
de 

Témiscamingue 

MRC 
de 

La Vallée-
de-l’Or 

Ville-MRC 
de 

Rouyn- 
Noranda 

Région de 
l’Abitibi- 

Témiscamingue 

Province  
de 

Québec 

Ménages consacrant 
30 % ou plus de leur  
revenu aux frais de  
logement (%) 

10,0 8,7 8,3 11,8 10,8 10,4 16,1 

Ménages ayant des  
besoins impérieux en 
matière de  
logement (%) 

3,2 5,1 8,3 2,7 3,0 3,8 6,0 

Logements avec des  
besoins de réparations 
majeures (%) 

8,2 7,6 9,3 7,7 6,9 7,7 6,3 

Tableau 5 – Portrait statistique du logement des MRC 
Source : Statistique Canada (2022) 
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Dans l’échantillon des participants à la consulta-
tion évaluative, les grandes entreprises sont 
prépondérantes dans toutes les MRC de l’Abitibi-
Témiscamingue. En effet, elles représentent au 
moins les deux tiers des répondants dans les MRC 
de Témiscamingue, de La Vallée-de-l’Or et 
d’Abitibi-Ouest; la moitié des répondants dans la 
ville-MRC de Rouyn-Noranda; et près de la moitié 
des répondants dans la MRC Abitibi.  

Dans toutes les MRC de la région, la majorité des 
entreprises interrogées œuvrent dans le secteur du 
commerce, à l’exception de la MRC de La Vallée-de-
l’Or, où 57 % des répondants œuvrent dans le 
secteur des services. La représentation des entre-
prises œuvrant dans le secteur du commerce, notam-
ment le commerce de détail, est de 63 % dans la 
MRC de Témiscamingue, de 58 % dans la MRC 
Abitibi, de 50 % dans la ville-MRC de Rouyn- 
Noranda et de 40 % dans la MRC d’Abitibi-Ouest. 

4.2.1 Crise du logement et 
 recrutement/rétention 
 de la main-d’œuvre 

Constatation de la crise du logement 

La plupart des entreprises consultées dans la MRC 
d’Abitibi-Ouest (73 %), dans la ville-MRC de 
Rouyn-Noranda (67 %) et dans la MRC Abitibi 
(63 %) ont déclaré ne pas avoir remarqué la crise du 
logement dans leurs activités. À l’opposé, dans les 
MRC de Témiscamingue et de La Vallée-de-l’Or, la 
moitié des répondants (50 %) ont déclaré avoir 
constaté la crise du logement dans leurs activités.  

Chez les répondants ayant déclaré l’avoir remarqué 
dans la région, certains ont rapporté l’existence 
d’employés ayant éprouvé des difficultés à accéder à 
un logement à cause des processus de recherche plus 
longs qu’à l’habitude et le fait que la crise du loge-
ment avantage les propriétaires, qui profitent de la 
loi de l’offre et de la demande. Par exemple, à 
Rouyn-Noranda, la Ville ne facilite pas l’accès aux 
terrains pour la construction de logements en raison 
de la disponibilité limitée de terrains, sans compter le 
renchérissement des coûts de construction.  

Impacts sur la main-d’œuvre 

Dans la MRC de Témiscamingue, la majorité des 
répondants (63 %) ont mentionné que la crise du 
logement avait des impacts sur le recrutement et sur 
la rétention de leurs employés. Un participant a relaté 
que la moitié de son personnel recruté à l’étranger 
avait dû démissionner en raison du manque de 
logements. Un autre soutenait que le manque de 
logements avait parfois contraint des travailleurs 
étrangers à se résigner à vivre dans des logements 
conçus pour les personnes en situation d’itinérance.  

Dans la MRC de La Vallée-de-l’Or, de nombreux 
participants (44 %) ont déclaré que la crise du loge-
ment avait des impacts sur le recrutement et sur la 
rétention des employés. Il a été mentionné qu’un 
employé avait dû démissionner en raison du 
manque de logements.  

Chez les entreprises ayant répondu que la crise n’a 
pas eu d’impacts sur le recrutement ou sur la réten-
tion de la main-d’œuvre, la plupart des participants 
se disent tout de même prêts à recruter à l’interna-
tional si nécessaire : ville-MRC de Rouyn-Noranda 
(83 %), MRC d’Abitibi-Ouest (80 %) et MRC  
Abitibi (79 %). Les participants ont été plus  
nombreux à déclarer que la crise a eu des impacts 
sur le recrutement et sur la rétention du personnel 
dans les MRC de Témiscamingue (63 %) et de La 
Vallée-de-l’Or (44 %). Quelques répondants ont 
mentionné disposer d’employés résidant à l’exté-
rieur de la région, qui doivent parfois se déplacer en 
taxi ou qui sont contraints de terminer leur journée 
de travail plus tôt que prévu. À Rouyn-Noranda, il 
a été souligné que les impacts de la crise du loge-
ment se sont fait plus ressentir sur le recrutement 
que sur la rétention.  

Impacts sur les entreprises 

En dépit des mesures prises pour attirer des 
employés en région, la crise empêche les 
entreprises de trouver des logements pour cette 
main-d’œuvre. En effet, le manque de logements 
disponibles fait en sorte qu’il est difficile d’inciter 
les gens à s’installer dans la région et encore plus 
difficile d’accueillir des travailleurs étrangers. Une 
entreprise a rapporté en ce sens qu’un de ses 
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employés a dû se contenter d’une chambre louée 
en raison du manque d’appartements disponibles.  

La moitié ou près de la moitié des entreprises ayant 
répondu au questionnaire ont affirmé avoir réduit 
leurs heures d’ouverture, et ce, dans toutes les MRC 
de l’Abitibi-Témiscamingue. Par exemple, dans la 
MRC d’Abitibi-Ouest, en supprimant un quart de 
travail pendant la pandémie de COVID-19; dans la 
MRC de Témiscamingue, en ajustant les heures de 
travail en raison de la pandémie; ou dans la MRC de 
La Vallée-de-l’Or pour fonctionner 7 jours sur 7. À 
Rouyn-Noranda, où les participants ont majoritaire-
ment répondu ne pas avoir réduit leurs heures 
d’ouverture (58 %), une entreprise a déclaré vouloir 
le faire dans un avenir rapproché afin d’améliorer la 
qualité de vie de ses employés. 

Les entreprises ayant participé à la consultation 
évaluative ont été plus nombreuses à avoir déclaré 
avoir refusé des contrats en raison de la difficulté à 
recruter ou à retenir des employés : dans la ville-
MRC de Rouyn-Noranda (42 %) ainsi que dans les 
MRC de la Vallée-de-l’Or (39 %) et de Témisca-
mingue (38 %), où il a été mentionné que l’accep-
tation des contrats avait parfois allongé les délais de 
réponse et/ou contraint de réduire la gamme des 
services habituellement offerts. Certains partici-
pants ayant répondu n’avoir pas refusé de contrats 
envisagent de le faire à l’avenir. Par contre, il y a eu 
relativement moins d’entreprises qui ont refusé des 
contrats en raison de la difficulté à recruter ou à  
retenir des employés dans les MRC d’Abitibi-Ouest 
(20 %) et Abitibi (32 %), où certaines ont dû ajuster 
les heures de travail en fonction de la disponibilité 
des employés. 

4.2.2 Stratégies déployées 
 par les entreprises pour 
 limiter les effets de la  crise 
 et pour consolider le recrutement/ 
 la rétention de la main- d’œuvre 

Dans les MRC Abitibi (42 %) et de Témiscamingue 
(38 %), les entreprises consultées sont relativement 
plus nombreuses à avoir développé des stratégies 
pour limiter les impacts de la crise du logement 
dans la région et pour renforcer le recrutement et la 
rétention des employés. Par contre, relativement 

moins de participants ont déclaré avoir développé 
des solutions dans la MRC d’Abitibi-Ouest (13 %), 
à Rouyn-Noranda (25 %) et dans la MRC de La 
Vallée-de-l’Or (28 %).  

Logement 

Les stratégies déployées par les participants en 
matière de logement pour pallier la pénurie de 
main-d’œuvre se résument à l’acquisition de 
maisons ou à la construction de logements (p. ex., 
pour loger les travailleurs recrutés à l’étranger), à 
la construction de logements sur le site de l’entre-
prise, à l’indexation des hausses salariales à 
l’évolution du coût du logement, à l’hébergement 
des employés chez des membres de leur réseau 
social et à la mise à contribution des hébergements 
susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur le 
tourisme (p. ex., l’hébergement à l’hôtel pour une 
durée indéterminée). La construction de loge-
ments par des acteurs privés peut avoir un effet 
bénéfique sur l’offre, mais pas sur la demande. 
Selon la porte-parole du Front d’action populaire 
en réaménagement urbain (FRAPRU), ces 
nouvelles habitations font grimper le prix des 
logements dans la région et ne répondent pas à 
tous les besoins, notamment ceux des ménages à 
faible et modeste revenu. 

Emploi 

Les solutions mises en place par les répondants en 
matière d’emploi pour pallier la pénurie de main-
d’œuvre consistent à augmenter les salaires, à 
bonifier les avantages sociaux, à créer un environne-
ment de travail attractif, à réaménager les 
horaires de travail, à indexer les hausses de salaire sur 
l’évolution du coût de la vie, à recruter à 
l’international (il a été souligné que le personnel 
recruté à l’étranger est ouvert à la cohabitation), à 
rechercher activement de futurs travailleurs, à 
offrir aux employés n’ayant pas accès à un logement 
dans la région la possibilité de faire du télétravail et, 
au besoin, à financer leurs déplacements. 
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4.2.3 Stratégies proposées 
 aux élus pour ré duire les 
 impacts de la crise du logement 

C’est dans les MRC de Témiscamingue (75 %) et 
Abitibi (58 %) que la majorité des entreprises ayant 
participé à la consultation évaluative ont répondu 
avoir une ou plusieurs propositions à faire aux élus 
municipaux, provinciaux ou fédéraux pour réduire 
les impacts de la crise du logement sur leurs activi-
tés. Les participants à Rouyn-Noranda (42 %) ainsi 
que dans les MRC de La Vallée-de-l’Or (44 %) et 
d’Abitibi-Ouest (47 %) ont été moins nombreux à 
déclarer avoir des propositions à faire aux élus. 

Pour soutenir l’offre 

Les solutions proposées pour soutenir l’offre 
consistent essentiellement à promouvoir des 
projets visant à accroître le patrimoine bâti en 
subventionnant la construction de logements abor-
dables, en simplifiant les procédures d’accès aux 
logements sociaux et abordables, en facilitant la 
délivrance de permis de construire, en introduisant 
des incitants (p. ex., des crédits d’impôt pour une 
période déterminée) pour encourager la construc-
tion de logements, en dézonant afin de libérer plus 
de terrains pour la construction de logements, en 
convertissant des immeubles en défaut de paiement 
de taxes en logements sociaux, en mettant en place 
des programmes de rénovation et en construisant 
des maisons jumelées ou des immeubles en hauteur 
(style plex : duplex, triplex, quadruplex) pour déve-
lopper les quartiers. Selon l’APCHQ (2017), dans 
un contexte où le coût des matériaux demeure 
élevé, il est beaucoup plus rentable de construire 
des structures pouvant contenir un très grand 
nombre de logements. Cela permet d’éviter l’étale-
ment urbain et de réduire considérablement le coût 
de construction par logement, tout en augmentant 
l’offre sur le marché. 

Pour soutenir la demande 

Les solutions proposées pour soutenir la demande 
consistent principalement à geler les prix des 
logements, à plafonner les hausses de loyer, à 
soutenir les locataires dans le besoin grâce à des 
programmes d’aide d’urgence peu connus, à 

centraliser et à afficher les logements disponibles 
sur une plateforme web et à sensibiliser les 
propriétaires à la patience avec les locataires en 
retard dans le paiement de leur loyer. 

4.3 Stratégies inspirantes pour 
 remédier à la crise du logement 

Il faut se rappeler que la crise du logement est 
examinée dans le cadre de cet article à la fois 
comme un manque objectif de logements dispo-
nibles et comme une inabordabilité des logements 
disponibles par rapport à la capacité de payer. 

Pénurie et accessibilité 

Nos résultats suggèrent une pénurie et un pro-
blème d’accessibilité aux logements disponibles 
dans la quasi-totalité des MRC de la région, 
notamment dans les MRC de La Vallée-de-l’Or, 
Abitibi et d’Abitibi-Ouest ainsi que dans la ville-
MRC de Rouyn-Noranda. En plus de se situer en 
deçà du taux d’équilibre souhaité de 3 %, les taux 
d’inoccupation enregistrés sont plus faibles dans 
les principales villes de La Sarre (MRC d’Abitibi-
Ouest), de Rouyn-Noranda (ville-MRC), d’Amos 
(MRC Abitibi) et de Val-d’Or (MRC de La Vallée-
de-l’Or). 

Abordabilité 

La proportion de ménages propriétaires et loca-
taires consacrant 30 % ou plus de leur revenu aux 
frais de logement est plus élevée dans la MRC de 
La Vallée-de-l’Or, à Rouyn-Noranda et dans la 
MRC Abitibi, et moins importante dans les MRC 
de Témiscamingue et d’Abitibi-Ouest. Nos résul-
tats laissent aussi entendre que les ménages 
locataires sont relativement plus affectés que les 
ménages propriétaires à la crise du logement, et ce, 
dans toutes les MRC de la région. Avec la crise du 
logement qui rend difficile la recherche d’un loge-
ment pour de nombreuses personnes, l’accession à 
la propriété est hors de portée pour de nombreux 
ménages locataires, ce qui augmente la demande de 
logements locatifs. Les personnes les plus touchées 
sont avant tout les locataires, qui ne parviennent 
pas à trouver un logement correspondant à leurs 
besoins (Grenier et collab., 2022). 
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Pénurie de main-d’œuvre  

Nos résultats révèlent l’existence de plus 
d’emplois à pourvoir dans les territoires urbains (à 
Rouyn-Noranda) et semi-urbains (MRC de La 
Vallée-de-l’Or et Abitibi), où les taux de chômage 
sont moins alarmants et où le déficit de remplace-
ment de la main-d’œuvre est moins préoccupant. 
En revanche, c’est dans les territoires ruraux 
(MRC de Témiscamingue) et semi-ruraux (MRC 
d’Abitibi-Ouest), où il y a moins d’emplois à 
pourvoir, que le déficit de remplacement de la 
main-d’œuvre est le plus préoccupant et que les 
taux de chômage observés sont les plus alarmants. 

Une revue de la littérature sur les interventions et 
sur les pratiques pour remédier à la crise du loge-
ment a permis d’identifier des modèles expéri-
mentés ailleurs au Canada et dans le reste du 
monde susceptibles d’inspirer les décideurs, les 
promoteurs et les investisseurs immobiliers de 
l’Abitibi-Témiscamingue. L’accès à un logement 
abordable ou à faible coût permet aux personnes 
financièrement vulnérables d’échapper au cercle 
vicieux de l’insécurité et de l’instabilité associé à la 
crise du logement. En ce sens, la gestion et la 
conception des logements sociaux et abordables 
ainsi que l’aménagement intérieur des logements 
peuvent influencer le marché locatif. 

4.3.1 Gestion de logements 
 sociaux et abordables 

En matière de gestion, les trois types de logements 
abordables qui sont ressortis comme étant des 
modèles inspirants pour remédier à la crise sont les 
habitations à loyer modéré (HLM), les logements 
communautaires et les logements coopératifs gérés 
par des autorités publiques, par des organismes 
sans but lucratif (OSBL) et par des organisations 
coopératives. 

Habitations à loyer modéré 

Au sens strict, le terme « logement social » est 
souvent associé aux HLM, mises en place pour 
aider les ménages à faible revenu (Grenier et 
collab., 2022). Selon la Société d’habitation du  
Québec (SHQ), le Programme HLM « s’adresse à 

des ménages à faible revenu qui sont sélectionnés 
en fonction de leur statut socioéconomique. Il 
permet aux locataires de payer un loyer égal à 25 % 
de leur revenu » (SHQ, 2023c, paragr. 1) Les HLM 
sont gérés au quotidien par un office d’habita-
tion (OH), par un OSBL ou par une coopérative. 

La crise du logement devient de plus en plus un 
obstacle au recrutement et à l’établissement 
durable des travailleurs dans la région de l’Abitibi-
Témiscamingue. La construction de logements 
sociaux est une solution fréquemment suggérée 
par certaines entreprises approchées dans le cadre 
de cette recherche, dans le but d’augmenter le 
nombre de logements locatifs et de répondre à la 
pénurie. Or, aucun nouveau projet d’HLM n’est 
actuellement en construction (SHQ, 2023c). 

La pénurie de logements entraîne un faible taux de 
roulement des locataires : « Les occupants ont tout 
intérêt à conserver leur logement, ce qui réduit leur 
mobilité et rend le logement social plutôt rigide et 
incapable de répondre aux nouveaux besoins » 
(Alloti, 2013, p. 13). Cependant, une augmentation 
significative du revenu des ménages entraîne une 
augmentation du prix des loyers des logements 
sociaux. Les prix de ces derniers étant indexés au 
revenu, certains locataires dont le revenu augmente 
quittent le logement social lorsque le marché du 
logement privé est plus attractif.  

Logements communautaires 

Le programme AccèsLogis Québec « favorise le 
regroupement des ressources publiques, commu-
nautaires et privées, afin de réaliser des logements 
communautaires et abordables pour des ménages à 
revenu faible ou modeste et pour des personnes 
ayant des besoins particuliers en habitation » (SHQ, 
2023a, paragr. 1).  

« Le programme AccèsLogis Québec permet à des 
OH, à des COOP ou des OSBL ainsi qu’à des 
sociétés acheteuses sans but lucratif de créer et 
d’offrir en location des logements de qualité et 
abordables » (SHQ, 2023a, paragr. 4). Le loyer est 
fixé au prix médian du marché, mais ne peut excé-
der 25 % du revenu inscrit dans la déclaration de 
revenus provinciale. Une exception s’applique aux 
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ménages ayant subi des violences domestiques ou 
ayant besoin d’un logement d’urgence, quel que soit 
leur revenu (SHQ, 2022). 

« Le 9 juillet 2019, la SHQ a annoncé des change-
ments au programme AccèsLogis Québec qui 
auront pour effet d’accélérer la création de 15 000 lo-
gements sociaux et abordables au cours des 
prochaines années » (SHQ, 2023b, paragr. 1). Une 
solution de rechange à la construction de logements 
consiste à rénover les logements privés 
disponibles ou à convertir des bâtiments non 
résidentiels afin d’améliorer « leur performance éner-
gétique et de limiter l’étalement urbain » (Alloti, 
2013, p. 27). Il s’agit de rénovation lourde, qui 
comprend la rénovation de la structure, des sols ou 
de la toiture, la démolition de murs, la modification 
de fondations, etc. (La Maison Saint-Gobain, 2020). 

Logements coopératifs  

Les coopératives d’habitation se positionnent 
comme une solution de rechange au logement public 
et privé. Dans un logement coopératif, un groupe de 
personnes deviennent membres d’une coopérative 
d’habitation. Il s’agit d’un immeuble où vivent des 
personnes qui sont à la fois locataires de leur loge-
ment et propriétaires collectifs de l’immeuble. Le  
logement est loué sur une base individuelle et les 
membres participent à la gestion de la coopérative 
d’habitation, y compris les finances, l’entretien et la 
résolution des conflits entre les membres. Il en  
résulte des coûts de fonctionnement moins élevés 
pour la coopérative, ce qui permet ainsi de proposer 
des loyers inférieurs à ceux que l’on trouve sur le 
marché, en particulier dans le privé.  

Une coopérative d’habitation est régie par la Loi sur 
les coopératives et chaque ensemble possède des règle-
ments internes auxquels les membres s’engagent à 
se conformer (règlements de gestion interne, règles 
de sélection, politique d’entretien et de bon voisi-
nage, etc.) (Breault, 2021). Selon la Confédération 
québécoise des coopératives d’habitation (CQCH), 
l’objectif de l’habitation coopérative est de loger 
des personnes à un prix raisonnable, tout en 
améliorant leurs conditions de logement et leur 
milieu de vie. Le modèle de l’habitation coopérative 
permet de « changer le regard sur le logement 

social. Ce n’est plus seulement du logement locatif. 
Ce sont aussi des espaces qui favorisent la promo-
tion sociale et économique des locataires, leur 
cohésion, leur responsabilisation et leur participa-
tion » (Breault, 2021, p. 177). 

4.3.2 Conception 
 et aménagement 
 intérieur de logements 

Le marché locatif peut également être influencé 
par la conception et par l’aménagement intérieur 
des logements. 

Conception de logements abordables 

Brysch (2009, p. 333) propose une vision contempo-
raine du principe « Existenzminimum », un concept 
développé en Allemagne au début du 20e siècle et qui 
fait référence au niveau minimal de subsistance. 
Cette approche prend en compte trois dimensions 
(technique, spatiale et sociale) interreliées pour la 
conception de logements abordables.  

L’aménagement intérieur des logements  

L’aménagement intérieur des logements en fonction 
des besoins des ménages renvoie au concept de  
logement multigénérationnel, qui permet de partager 
les coûts et les responsabilités, et de favoriser les liens 
intergénérationnels. Pour beaucoup, il s’agit de  
parents qui reviennent vivre avec leurs enfants, ou 
inversement. Toutefois, il peut aussi s’agir de retrai-
tés qui accueillent des étudiants en échange d’un 
loyer ou d’une contribution à l’entretien du loge-
ment. Il est important de noter que les différentes 
générations ne vivent pas nécessairement dans le 
même appartement, mais qu’elles partagent le même 
environnement résidentiel. 

Les pays scandinaves utilisent également le principe 
de l’habitat groupé intergénérationnel. Il s’agit d’un 
projet de coopération entre les générations « dans le 
but de loger à la fois des locataires jeunes et âgés, et 
de favoriser les échanges entre eux, en partageant des 
espaces de vie communs à proximité des espaces 
privés » (Némoz, 2017, p. 211).  
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L’aménagement intérieur adapté des logements 
prend également en compte la conception univer-
selle, qui permet entre autres de construire des 
logements globalement adaptés à tous et particuliè-
rement accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Ce mode de fonctionnement en matière de 
logement social permet également aux résidents de 
rester dans leur logement même si leur situation 
change, sans avoir à effectuer des rénovations 
majeures et coûteuses (SCHL, 2019). 

Les résultats révèlent clairement que les stratégies 
proposées par les entreprises répondantes à l’inten-
tion des élus ainsi que les modèles expérimentés 
ailleurs au Canada et dans le monde pour remédier 
à la crise du logement ne peuvent être réalisés sans 
le soutien des politiques publiques. Selon Pelletier 
(2021), le succès du logement social en Europe 
s’explique par l’investissement massif et persistant 
de l’État, par le contrôle ou la régulation du marché 
et par la gestion communautaire ou municipale de 
ces logements. Par exemple, Berlin a gelé les prix 
des loyers pendant cinq ans, Vienne maintient un 
contrôle strict des prix des loyers et Paris exige la 
construction de logements sociaux. Les États-Unis 
offrent des crédits d’impôt aux promoteurs de 
logements abordables.  

Il est donc dans l’intérêt du gouvernement d’inves-
tir pour encourager la construction de logements 
abordables. Il s’agit d’augmenter le nombre de  
logements sociaux, d’encourager la rénovation des 
bâtiments existants et de soutenir l’inclusion des 
personnes vulnérables à l’accès au logement. En 
matière de logement social :  

Le Canada est loin derrière les pays européens 
les plus avancés, le logement social ne repré-
sentant que 4 % de l’ensemble des logements. 
[…] Les Pays-Bas arrivent en tête avec 30 % 
(près de 50 % pour Amsterdam), suivis de 
l’Autriche (24 %), du Danemark (21 %), de la 
Suède (19 %), du Royaume-Uni (18 %), de la 
France (17 %) et de la Finlande (13 %). 
(Pelletier, 2021, p. 5) 

Conclusion 

La prise de conscience d’une problématique aussi 
importante que la crise du logement en contexte de 
pénurie de main-d’œuvre a mené à la recherche de 
stratégies pour améliorer la situation, notamment en 
Abitibi-Témiscamingue. 

D’après les résultats de la consultation évaluative, 
les principales stratégies développées par les 
entreprises participantes pour limiter les effets de 
la crise du logement reposent sur l’acquisition et 
la construction de logements, sur l’indexation des 
hausses salariales à l’évolution du coût de la vie ou 
du logement et sur la mise à profit des héberge-
ments. Les stratégies déployées pour consolider le 
recrutement et la rétention des employés se résu-
ment essentiellement à la bonification des salaires 
et des avantages sociaux, au recrutement interna-
tional et à la création d’un environnement de 
travail attractif. Enfin, les solutions proposées par 
les entreprises participantes à l’intention des élus 
tournent autour de la subvention de la construc-
tion de logements abordables, du plafonnement 
des hausses de loyer, de la facilitation de la 
délivrance des permis de construire, de la simpli-
fication des procédures d’accès aux logements 
sociaux et abordables, de la mise en place de 
mesures incitatives pour encourager la construc-
tion de logements et du soutien financier aux 
locataires dans le besoin. 

Selon la revue de littérature, en matière de modèles 
de gestion inspirants, les HLM, les logements 
communautaires et les logements coopératifs sont 
ressortis comme ayant une capacité d’influence sur 
le marché locatif. En matière de conception inspi-
rante de logements abordables, la tendance est à la 
construction d’immeubles pouvant accueillir à la fois 
des personnes à faible revenu et de classe moyenne 
(la mixité sociale). La construction en usine est une 
autre option pour réduire les coûts de construction. 
Le mouvement des minimaisons (tiny houses) visant à 
utiliser le moins d’espace possible est un autre 
modèle inspirant. En matière d’aménagement inté-
rieur des logements, l’habitat multigénérationnel 
favorise les échanges entre locataires partageant des 
espaces de vie communs à proximité des espaces  
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privés. La conception universelle est un moyen de 
construire des logements adaptés à tous.  

En matière d’implication politique, il est clair que le 
soutien des politiques publiques est essentiel pour 
remédier à la crise du logement. Cela impliquerait 
un investissement massif et soutenu de l’État dans 

le logement social, un contrôle ou une régulation 
du marché du logement et une gestion communau-
taire ou municipale de ces logements. Les gouver-
nements auraient donc intérêt à promouvoir la 
construction de logements sociaux et abordables en 
vue d’en augmenter l’offre et de soutenir l’inclusion 
des personnes vulnérables. 
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NOTES 

1 Les taux d’inoccupation des logements locatifs dans les villes canadiennes d’au moins 10 000 habitants sont tirés de 
l’Enquête sur les logements locatifs de la Société canadienne d’hypothèques et de logement. 

2 Pour les locataires, les frais de logement englobent le loyer et les paiements effectués pour l’électricité, le combustible, 
l’eau et les autres services municipaux, selon le cas. Pour les propriétaires, ils englobent les versements hypothécaires 
(capital et intérêts), l’impôt foncier et les charges de copropriété, ainsi que les paiements effectués pour l’électricité, le 
combustible, l’eau et les autres services municipaux, selon le cas. 

3 Par réparations majeures, on entend notamment les travaux visant à réparer la plomberie ou le câblage électrique ou 
encore les travaux structurels visant à réparer les murs, le plancher ou le plafond. 

4 Selon la Société d’habitation du Québec, environ 63 % du parc de la région administrative a été construit avant 1981, 
comparativement à environ 57 % pour le Québec en 2016. Les logements ayant été construits avant 1981 sont généralement 
plus nombreux à requérir des réparations majeures. 

5 Les démographes utilisent le concept d’indice de remplacement, soit le nombre de personnes de 20 à 29 ans pour 
chaque personne de 55 à 64 ans, pour évaluer les entrées sur le marché du travail et les sorties de ce même marché. 
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